Communiqué du Conseil des ministres du mercredi 25 janvier 2006 : 
Les Attestations d’Identité désormais valables pour 12 mois

Un Conseil des ministres s’est tenu ce mercredi 25 janvier 2006 au Palais de la Présidence, de 11 heures à 13 heures sous la présidence du chef de l’Etat, son Excellence Monsieur Laurent Gbagbo.

Après les échanges traditionnels de vœux entre le Premier ministre et le président de la République, le Conseil a abordé son ordre du jour.

Trois points étaient à l’ordre du jour du Conseil :

- les attributions des membres du gouvernement

- la situation militaire et sécuritaire

- les attestations administratives d’identité

Décret

Sur présentation du Premier ministre Monsieur Charles Konan Banny et après délibération du Conseil, le président de la République a signé un projet de décret portant attributions des membres du Gouvernement. Le Premier ministre a rappelé à cette occasion que son gouvernement était tenu par une obligation de résultat et qu’à ce titre il était demandé aux membres du gouvernement de travailler non pas dans une vision réductrice de leurs attributions mais plutôt dans une optique de solidarité gouvernementale, d’adopter un comportement républicain en toutes circonstances, de manière à faciliter le succès de la mission à lui confiée.

Communications

Le Conseil a ensuite entendu une communication du ministre de l’Intérieur relative à la durée de validité des attestations administratives d’identité.

Délivrées par l’ONI à titre provisoire pour une durée de 6 mois dans l’attente de l’établissement de la CNI, les attestations administratives d’identité sont devenues de fait un titre d’identité pour nombre de nos concitoyens, suite à la suspension de la production des CNI.

En vue de soulager les populations tenues de solliciter périodiquement la prorogation desdites attestations, le gouvernement a donné son agrément pour porter à 12 mois la durée de validité de celles-ci. De même, le gouvernement a prorogé l’autorisation exceptionnelle permettant la délivrance des attestations administratives d’identité dans les Commissariats de police.

Enfin, le Conseil a entendu une communication conjointe du ministre de la Défense et du ministre de l’Intérieur relative à la situation militaire et sécuritaire sur la période allant du 1er au 23 janvier 2006. Outre la persistance des braquages de véhicules (90 dont 70 retrouvés) et des attaques contre les personnes, deux évènements notoires sont à relever :

- l’attaque du camp d’Akouédo dans la nuit du 2 janvier 2006 par des personnes non identifiées. Plusieurs morts et de nombreux prisonniers ont été enregistrés parmi les assaillants. Trois éléments de nos forces de défense et de sécurité ont malheureusement perdu la vie.

- Les manifestations des 15, 16, 17, et 18 janvier qui ont fait suite au communiqué final du GTI du 15 janvier 2006 relatif à la prorogation du mandat de l’Assemblée Nationale.

Ces manifestations qui avaient pour épicentre Abidjan, se sont également déroulées à l’intérieur du pays notamment à Daloa, San-Pedro, Guiglo, Aboisso. Plusieurs morts et plus d’une centaine de blessés sont à déplorer à Guiglo et à Abidjan. Des destructions de biens matériels ont été relevées. Des locaux d’organisations internationales et humanitaires ont été saccagés.

Le Conseil déplore ces graves évènements qui ont entraîné mort d’hommes et dont les effets sont extrêmement négatifs tant sur notre économie que sur le processus de paix en cours.

S’agissant tout particulièrement de Guiglo, cette région est confrontée à ce jour à une grave situation humanitaire. Plusieurs personnes vivant dans des camps de réfugiés et ainsi que des déplacés se retrouvent sans soutien médical et alimentaire après le départ précipité des organisations humanitaires.

Le Président de la République, le Premier ministre et le Gouvernement adressent leur sincère compassion et expriment leur soutien à toutes les personnes victimes de ces évènements et en particulier aux familles des personnes décédées, aux blessés, à l’ONUCI et aux organisations humanitaires en service en Côte d’Ivoire.

Extrêmement préoccupé par les conséquences des évènements des 15, 16, 17, et 18 janvier 2006 et particulièrement par la situation humanitaire à Guiglo, le gouvernement a décidé :

1°- de prendre des dispositions en vue de prévenir la répétition de telles situations à l’avenir,

2°- d’entreprendre immédiatement des discussions en vue d’œuvrer au retour des organisations humanitaires dans la zone de Guiglo,

3°- de mettre en place une cellule de crise coordonnée par le ministre de la Défense en vue de proposer les mesures d’urgence qu’appelle la situation humanitaire à Guiglo.

Une délégation gouvernementale se rendra incessamment à Guiglo en vue de rencontrer les populations, d’évaluer l’ensemble de la situation et de faire des propositions quant au soutien à apporter d’urgence par le gouvernement en matière de santé et d’alimentation. Le Conseil a été informé par le ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique que 300 kits sanitaires ont été expédiés en urgence à Guiglo depuis hier et que d’autres vont suivre.
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